
ENSEMBLE 

STOPPONS LES LE 31 

EXIGEONS LE RETRAIT 

DU PROJET DE LOI TRAVAIL 

JEUDI 31 MARS A 10H30 

RASSEMBLEMENT A MANOSQUE 

PORTE DE LA SAUNERIE 

TEL 04 92 73 42.21 
En cas d’absence 06 74 59 14 52 ou 06 98 80 91 01 

Jean-Claude Ghennaï Conseiller du salarié : 06 65 50 28 23 
Mail : cgthopmanosque@gmail.com 

Blog :www.cgt-hopital-manosque.fr 

ON LES A FAIT RECULER LE 9 
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Une entreprise 
peut faire un 
plan social 

sans avoir de 
difficultés 

économiques  

La durée 
maximale de 

travail de nuit 
augmentée 

Congés payés : 
des changements 

de dates 
au dernier 

moment rendus 
possibles  

Une entreprise 
peut, par accord, 

baisser 
les salaires et 

changer le 
temps de travail 

Après un accord, 
un salarié qui 

refuse 
un changement 

dans son contrat 
de travail peut 

être licencié 

Par simple 
Accord 

on peut passer 
de 10h à 12h 

de travail 
maximum 
par jour 

Réforme du Code du travail : Valls a critiqué ceux qui « sont encore au XIXe siècle ». 
Il en connaît pourtant un rayon… 


